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Introduction de l'horaire cadencé

Incidences sur les PTT
Les services des PTT et des CFF s'interpénétrent

à l'évidence, et la modification de la

structure ou de l'horaire de l'un d'eux
nécessite l'adaptation de l'autre. L'acheminement

cadencé de voyageurs et de
marchandises, qui interviendra dès le 23 mai
dans les gares, répercutera ses effets dans
la distribution, soit par car postal, soit par
l'office postal. Au niveau des offices
postaux, les administrateurs jurassiens ne
s'attendent guère à de grands bouleversements.

La modification de l'horaire de ce
mois de mai est attendue avec sérénité, car
les PTT ont acquis une certaine souplesse
dans le cadre de l'adaptation bisannuelle de
leurs services aux horaires CFF. Les
administrateurs admettent que l'introduction de
l'horaire cadencé pourrait s'avérer plus délicate

que les changements d'horaire connus
jusqu'alors. Cependant, ils n'envisagent
aucune incidence sur le service à la clientèle,
seules quelques modifications d'horaires
minimes devant survenir au sein du personnel.

Il semble que pour l'instant une
réorganisation sans augmentation d'effectif soit
suffisante en ce qui concerne l'exploitation.
Seul l'usage permettra une vérification. La

situation est quelque peu différente à Bien-
ne par rapport à la chaîne jurassienne: en
effet, la complexité des transbordements
des colis entre les trains nécessite l'engagement

de deux personnes supplémentaires.
Un seul soucis en gare de Delémont: les
trains arriveront pour ainsi dire tous
simultanément, soit entre 46 et 03. Il y aura donc
quatre, et parfois cinq trains en gare, ce qui
pourrait considérablement compliquer les
transbordements. Ici encore, seul l'usage
permettra de vérifier la planification.
Si l'exploitation du réseau PTT ne subira
donc que des modifications mineures, les

transports postaux par cars verront une

augmentation générale de leurs prestations.
Des changements importants auront lieu à

Delémont, et dans une moindre mesure à

Porrentruy. Trois nouveaux chauffeurs
seront engagés par les PTT et l'entrepreneur
postal local à Delémont, et l'introduction de
l'horaire cadencé dans le Val-Terbi imposera

l'acquisition d'un nouveau car. A Porrentruy,

l'augmentation des courses n'aboutira
pas à un horaire véritablement cadencé,
mais la création de deux nouveaux services,
à cheval sur les lignes actuelles, nécessitera
un chauffeur supplémentaire. Pour ce qui
est de la fréquentation des lignes PTT,

l'apport des nouvelles perstations ne sera
jugé qu'après leur introduction. Le tour
d'horizon des offices postaux de la région
démontre donc que malgré une structure
administrative d'une certaine ampleur, les
PTT envisagent de s'adapter souplement à

l'horaire cadencé, en laissant une bonne
place à l'expérience pratique et directe. Ils

ne démontrent en tous les cas aucune
crainte.

Philippe ZAHNO
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